
58 {5(1) 

-58-

Decret n° 72·974 du 25 octobre 1972 portant publication de la 
convention entre Ie Gouvernement de la Republique fran~aise 
et Ie Gouvernement de la Republique tunisienne sur la 
protection des investissements, signee a Paris Ie 30 juin 1972. 

(Journal officiel du 28 octobre 1972, p. 11301.) 

Le President de la Republique, 

Sur Ie rapport du Premier ministre et du ministre des affaires 
etrangeres, 

Vu les articles 52 it 55 de la Constitution; 
Vu Ie decret n° 53·192 du 14 mars 1953 relatif it la ratification 

et it la publication des engagements internationaux souscrits par 
la France, 

Decrete: 

Art. 1e •• - La convention entre Ie Gouvernement de la 
Republique francaise et Ie Gouvernement de la Republique 
tunisienne sur la protection des investissements, signee it Paris 
Ie 30 juin 1972, sera publiee au Journal officiel de la Republique 
francaise. 

Art. 2. - Le Premier ministre et Ie ministre des affaires 
etrangeres sont charges de l'apfllication du present decret. 

Fait it Paris, Ie 25 octobre 1972. 
GEORGES POMPIDOU. 

Par Ie President de la Republique: 

Le Premier ministre, 
PIERRE MESSMER. 

Le ministre des affaires etrangeres, 
MAURICE SCHUMANN. 
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CONVENTION 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FRAN~AISE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE TUNISIENNE SUR LA PROTEC

TION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de Ia Republique fran~aise et Ie Gouverne
ment de Ia Republique tunisienne, soucieux de favoriser Ie 
deveIoppement des investissements fran~ais en Tunisie, sont 
convenus des dispositions suivantes: 

Article 1 er. 

Le Gouvernement fran~ais pourra, apres un examen cas par 
cas et dans Ie cadre de sa regIementation, accorder Ia garantie 
de I'Etat fran~ais Ii des investissements effectues sur Ie terri
to ire de Ia Republique tunisienne par des ressortissants fran
~ais, personnes physiques ou morales, dans les conditions prevues 
a l'article 2 ci-apres. 

Article 2. 

Ces investissements auront obtenu l'agrement du Gouverne
ment tunisien et feront l'objet de Ia part de ceIui-ci a l'egard 
desdits ressortissants fran!;ais d'un engagement particulier com
portant notamment Ie recours au Centre International pour Ie 
Reglement des Differends relatifs aux Investissements si, en cas 
de litige, un accord amiable n'a pu intervenir dans un delai de 
trois mois. 

Article 3. 

Si l'Etat fran!;ais, en vertu d'une garantie donnee pour un 
investissement realise sur Ie territoire de Ia Republique tuni
sienne, effectue des versements a ses propres ressortissants, per
sonnes physiques ou morales, il est de ce fait subroge de plein 
droit Ii l'egard du Gouvernement tunisien dans les droits de 
ces ressortissants. 

Lesdits versements n'affectent pas les droits du benEificiaire 
de Ia garantie a recourir au C. I. R. D. I. ou a poursuivre les 
action~ introduites devant lui jusqu'a l'aboutissement de Ia 
procedure. 

Article 4. 

La presente Convention est con clue pour une duree de 
dix annees, re~uveIable pour la meme duree a moins de denon
ciation par ecrit par l'une des deux Parties contractantes un an 
avant l'expiration de chaque periode. 

En cas de denonciation, les dispositions de la presente 
Convention resteront applicabIes aux investissements vises par 
ses dispositions et effectues pendant Ia duree de sa validite. 
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Article 5. 

La presente Convention entrera en vigueur Ie jour de sa 
signature. 

Fait it Paris, Ie 30 juin 1972, en deux exemplaires Orlgmaux, 
en langue fran!;aise, les deux textes faisant egalement foi. 

Pour Ie Gouvernement de la Republique fran!;aise: 

VALERY GISCARD D'ESTAING, 

Ministre de Z'Economie et des Finances. 

Pour Ie Gouvernement de la Republique tunisienne: 

CHEDLI AYARI, 

Ministre de Z'Economie nationaZe. 

T. C. A. 479. 
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